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Le chapitre suivant, un des plus étendns, examine l'imp-or
tan te question des organes de réglage, manuel, automatique 
progressif et à deux régimes et des dispositifs de sécurité par 
les divers contrôles de position du registre · des fumées du 

. ' mveau de l 'eau, de démarrage, de surpression, etc. 

Les installations de chauffage aux combustibles liquides com
p-ortent encore des accessoires divers qui sont traités au cha
pitre suivant, leqüel envisage successivement le réchauffa()'e des 
combustibles, les purgeurs, les filtr~, les pompes, ainsi q~e les 
surpresseurs et compresseurs et enfm les: ventilateurs. 

Suivent de nombreux exe~ples d'équipements de chauffe 
aux combustibles liquides clans les applications les plus diverses : 
c~auffage c:~tral, c~au~i~res ~nd~triellcs de toutes espèces 
(a foyer exten eur ou mterieur, a faisceau tubulaire etc ) f , , . , ours 
industriel soit des catégories « feu nu », soit des cate'g · , . . ories a 
mouffle ou à creuset, ams1 que quelques applications spéciales. 

Enfin le chapitre terminal traite des agencements d 1 ' . e que -
ques brûleurs autcmatiques de chauffage central et do 1 . . 1 , lt d , nne es 
frais d 'expl01tat10n et es resu ats essai de quelques installa-
tiosn existantes. 

Cette rapide esquissr d'.', l:ou~r3!e montre que M. F. Gila
bert, Directeur de la Societe Generale des Huiles d • P ' 1 . cl cl . , e etr o e, 
a parfaitement raison e ll'e, en preface que totls 1 h. . , . . es arc 1-
tectes, mgemeurs1 mstallateurs de chauffage central t . . 

. . 1 . 't . cl . e aussi 
bien les industrie s ou propr1e aires 'immeubles ace ·u t . . , 

1 
uei eron 

avec p laisi1· sa parut10n qm met a eur dispositi-on ,.1 d , . "ne ocu-
mentation cl ,.au tant plus precieuse qu'elle a été rédi.g' . , . ee par un 
technicien averti et qu elle est le fruit d'une longue , .. exp en en ce 
pratique. 

La firm e tlbrairie polytechnique Ch. Béranger nous t 11 · 11· a ~ ~ 
ment habitués à n 'offnr ~u dpu) ic

1
_que des œuvres sans repr-o-

chc qu'il est à peine besom e sou igner que cette f · 
, d l\tr • . ' ms encore, 

la présentation de l ouvrage e l '.1.. Gmllermic est parfait , t 
. il f' . t 1 , 1 e a ous 

pomt de vue et qu 'e e .a1 · 10nneur a a solide réputation de 
la dite firme. 

G. PAQUES. 

D I VERS 

Association Belge de Standardisation 
(A . B . S .) 

Echantillonnage et analyse des charbons 

L 'Association Belge de Standardisation vient de fa ire paraî
tre le rapport portant le n° 56-1934 dans la série de ses publi
cations et qu i a trait à l 'échantillonnage et l 'analyse des char
bons. 

Le but poursuivi est de r emédier aux inconvénients qui 
i·ésultent, tant pour les producteurs que pour les consomma
teurs, de l 'emploi de méthodes cl 'analyse différentes et qui four
nissent des résultats non comparables. 

La Commission technique tint sa première séance le 14 février 
1929 et elle inscrivit à son programme la standal'Clisation 

des méthodes de détermination qui constituent l 'analyse 
des charboi1s, 

des méthodes de prélèvement des échantillons en vue de 
l 'analyse. 

J_,a Commission décida de limiter prmrisoirement son étude 
quant à l '.analyse, à la détermination des teneurs en hum id it6. 
en cendres et en matières volat iles. Elle s'attacha à détern\in 1· 
de manière à la fois claire et précise le mode opér atoire de 
chacun des essais, et elle accorda, une attention particulièr e à 
la fixat ion de la différence que l 'on peut raisonnablement 
admettre entre les r ésultats . des essais effectués par un même 
opérateur et de celles que l 'on peut tolérer en tre les r ésultats 
obtenus par des expérimentateurs différ e11ts. La. fixation de 
ces éca1·ts admissibles fit 1 'objet cl 'études approfondies et nlu-
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sieurs membres .spécialistes de la Commission se livrèrent à de 
nombreuses et importantes séries d 'essais comparatif 
d , · d 'l' s en vue e .reumr es e ements cl 'appréciation certains. , 

Le rapport de la Commission technique traite des p · t · , om s c1-
apres : 

Echantirtonage des charbons : Note préliminaire _ R 
mandations généra les - Définition et prép~ra~i-0n d ec~1:Uf~ 
f , d ' ' h ·u es en erents types . ec. ~t1. ons --; Quantités à prélever _ 
Fermeture et identifi.cat10n des echantillons _ Façon , , , 

1 ' l ' C ' a ope-r er es pre evements - as d application. 

Analyse des charbons : Détermination de la teneur en bcu:ni
dité, de la teneur en cendres, de la teneur en matières vola
tiles. 

Déterrnination conventionnelle de,s résultats d'une analuse 
contradictoire mi arbitrale. • 

Le rapport 56-1934 peut être obtenu, franco de port, au 
prix de 10 francs, l '~xemplaire, moyennant paiement préalable 
au crédit du compte postal n° 218.55 de l 'Association Belge 
de Standardisation à Bruxelles. 

Pour l 'étranger, ajouter 1 franc par exemplaire. 

Association Belge de Standardisation 
(A. B. S.) 

Robinets à soupape en fonte et en acier 

L 'Association Belge de Standardisation met à l 'enquête 
publique son projet n° 85 « Robinets à soupape en fonte et en 
acier ». 

Ce projet constitue un nouveau résultat des études entre
prises clans le . domaine des appareils de tuyauterie, à la de
mande de l 'Association des Constructeurs de Robinetterie de 
Belgique. 

Le point de départ de l 'étude est constitué par les documents 
d'une conférence que le Comité 5a - Tuyau teries - de l 'Asso
ciat ion Intemationale de Standardisation a tenue à Dusseld-0rf 
en décembre 1931 et à l 'ordre du jour de laquelle était inscrite 
la question de la longueur de construction des robinets à sou
pape. 

La discussion stu· le plan international des propositions pré
sentées à cette conférence par différentes associations étran
gères de standardisation n 'ayant pas abouti à un accord, la 
Commission technique de l 'ABS a fait une étude complète des 
sfa·ies de longueurs de construction pour les robinets à soupape 
du type à couvercle boulonné. 

Ces longueurs sont données dans les tableaux de .dimensions 
du projet n° 85, tableaux qui contiennent également les dimen
sions d es brides r eprises du Rappmt ABS n° 77 : « Brides en 
fonte - Brides en acier coulé ». 

Conformément au plan adopté pom les rapports relatifs aux 
appareils de tuyauteries, les tableaux de dimensions sont pré
cédés cl 'une série de clauses formant les conditions générales 
auxquelles les robinets à soupapes doivent répondre. 
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Des exemplaires du projet n° 85 peuvent être obtenus an 
prix de 3 francs l 'uu, moyennant paiei;ient préalable au crédit 
du compte postal n° 218,55 de l 'Association Belae d St d . . , "' e an ar-
chsat10n, 33, rue Ducale, a Bru."'\:elles. Afin d'éviter t t .. t d 
d 1, ' d' . 1 . ou ie ar 

ans expe it10n, es souscripteurs sont prie's d ,. d' 
1 , m 1quer eu r 

adresse complete sur le talon du btùletin cle v d 
. . . ersement ou u 

mandat de virement ams1 que la mention « p
1
• • t 

0 8 OJe n 5 ». 
Toutes les observations et i·emarques auxqti li 

1 
· · c · · · e es es propos1-t10ns de la omm1ss10n techmque donneraient li 

o , . . eu seront r eçues avec empressement au .:iecretariat de l 'Assoc· t· B 
, . . , ia ion elD'e de ~tan-aard1sat10n, 33, rue Ducale, a Bruxelles · 0 •-

1935. · · ' Jusqu'au 31 jiiiUet 

-

Instruction relatives aux ouvrages en béton armé 

L 'Association Belge de Standardisation a fait par aître nr.e 
troisième édition, r evisée, de son Rapport n'' 15 « Instructions 
relatives aux ouvrages en béton armé ». 

En application de la règle qu'elle s'impose pour tontes ses 
études, l 'ABS avait entrepris, au début de 1933, les travaux 
préparatoires :1 la deuxième revision périodique des « Instruc
tions ». 

Selon l 'usa.ge, un appel a été fait aux spécialistes du béton 
armé pour qu 'ils communiquent leurs cr itiques et leurs img
gestions éventuell es concernant le t~xte de la deuxième édition 
publiée en 1929. Les r ésultats de cette consultation s'ajou tant 
alU observations des membres de la Commission ont formé la 
base du ttavail de r evision. 

Après avoir tenu neuf réunions la Commission, reconstituée 
et élargie, a arrêté la nou~eau tex;e accompagné de notes expli
catives et devan t fournir l 'objet de l 'enquête publique prévues 
par les statuts d e l 'ABS. 

Cette enquête a été ouverte du 15 juillet au 15 octobre 1934; 
elle a, comme les précédentes, produit des résultats du plus 
grand in tél'êt. 

Ln Ccmmission s'est ensuit e réunie ponr examiner les cri
tiques qui lui étaient présentées, et elle a adopté différentes 
modifi cations à son projet. 

Les modifications essentielles à la deuxième édition portent 
sur les articles 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 13, 14, 15 et 19. Ont été ajoutés 
au texte de 1929 : des articles 5bis, ?bis, 9bis, 9ter et lObis rela
tifs aux joints de dilatation et de retrait, aux grillages d'arma
tures transversales, au calcul des articulaüon Mesnager et Freys
sinet, à la limitation des flèches de certaines poutres, et t rois 
annexes nouvelles exposant le mode opératoire pour la mesure 
de la f luidité à la table à secousses, pour les essais colorimétri
ques et pour la mesure des teneurs en impalpables. L'article 8 
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a été dédoublé en article 8 et article 8bis afin de mieu.,"< ordon
ner la présentation. Les .articles 16 et 18 ont été supprimés et 
leurs prescriptions transportées dtlns les articles 6 et 9. 

La Commission a ainsi réalisé ,une partie du large programme 
qu 'elle s'était fixé au moment ·ou elle achevait la première revi
sion des Instructions. Elle se propose de suivre avec la même 
attention les nouveaux proorès de la technique en vue du pro
chain examen périodique de son travail. 

Le Rapport no 15 peut être obtenu, franco de port en Bel
gique, au prix de 12 francs, l 'exemplaire, moyennant paiemen t 
Préalable au crédit du compte postal n° 218 55 de l 'A . . tion 

d . . , B ' ssoc1a Belge de Standar isat10n a ruxelles. 

Polll. l 'étranger, ajouter 1 franc J)àr 
exemplaire. 

·----
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